
413

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

RECUEIL DE LEGISLATION

A –– N° 20 4 février 2005
S o m m a i r e

TITRE DE VOYAGE POUR ETRANGERS

Règlement grand-ducal du 26 janvier 2005 fixant les modalités pour l’obtention d’un titre de
voyage pour étrangers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 414



Règlement grand-ducal du 26 janvier 2005 fixant les modalités pour l’obtention d’un titre de voyage
pour étrangers.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi du 14 avril 1934 concernant les passeports à l’étranger et l’établissement d’un droit de chancellerie pour
légalisations d’actes et d’un droit de timbre sur les certificats de nationalité;

Vu l’arrêté grand-ducal du 31 mai 1934 modifié en dernier lieu par le règlement grand-ducal du  18 décembre 1984
portant règlement d’exécution de la loi du 14 avril 1934 concernant les passeports à l’étranger;

Vu l’article 10 de l’arrêté grand-ducal précité conférant au Ministère des Affaires Etrangères le droit de délivrer des
titres de voyage aux étrangers;

Vu l’article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et considérant qu’il y a urgence;

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires Etrangères et de l’Immigration et après délibération du Gouvernement
en Conseil:

Arrêtons:

Art. 1er. Définition et champ d’application

1. Le titre de voyage pour étrangers est un document de voyage délivré à des personnes résidant régulièrement sur
le territoire du Grand-Duché de Luxembourg et dont l’identité et la nationalité sont établies, mais qui ne sont pas en
mesure d’obtenir un passeport national de la part des autorités de leur pays d’origine.

2. Dans des cas exceptionnels, un tel titre de voyage peut également être délivré lorsque la procédure de délivrance
d’un passeport national est excessivement longue.

3. Ne tombent pas sous le champ d’application des présentes dispositions, les personnes qui bénéficient du statut
de réfugié conféré en conformité avec la Convention de Genève, du 28 juillet 1951, ou du statut d’apatride conféré en
conformité avec la Convention de New York, du 28 septembre 1954.

Art. 2. Conditions pour pouvoir prétendre à l’obtention d’un titre de voyage pour étrangers

1. Pour pouvoir prétendre à l’obtention d’un titre de voyage pour étrangers, le requérant doit: 

- être titulaire d’un permis de séjour, ou avoir obtenu de la part de l’autorité luxembourgeoise  compétente
l’accord  pour  l’octroi  d’un tel permis;

- apporter la preuve qu’une demande en obtention d’un passeport national a été rejetée par les autorités du
pays d’origine ou pouvoir justifier qu’une demande en obtention d’un passeport national a été introduite
auprès de l’ambassade du pays d’origine depuis six mois au moins et qu’elle est restée sans suites;

- autoriser le Ministère des Affaires Etrangères et de l’Immigration à s’enquérir auprès de l’Ambassade du pays
d’origine sur les raisons qui sont à la base du refus de la délivrance d’un passeport national ou, le cas échéant,
de la procédure de délivrance excessivement longue.

2. Aucun titre  de voyage pour étrangers ne sera délivré:

- lorsqu’il appert que le requérant a été condamné dans son pays d’origine ou dans tout autre pays pour des
crimes contre l’humanité ou pour toute autre infraction pénale, ou qu’il est recherché pour ces mêmes faits.
Il appartient au Ministère des Affaires Etrangères de juger de la gravité des faits reprochés;

- lorsque le requérant est susceptible de compromettre la sécurité et l’ordre publics.

Art. 3. Procédure de délivrance, prolongation et taxes 

1. Les demandes en obtention d’un titre de voyage pour étrangers sont à présenter, moyennant le formulaire annexé
au présent règlement, au Ministère des Affaires Etrangères et de l’Immigration, bureau des passeports, seule autorité
habilitée à délivrer des titres de voyage pour étrangers. Les demandes doivent être accompagnées des pièces
justificatives mentionnées à l’article 2. par.1 et 2, de deux photos d’identité récentes ainsi que d’un extrait récent du
casier judiciaire. 

2. Le titre de voyage pour étrangers sera établi pour une période de deux ans au maximum. Il peut être prolongé
pour la même période lorsque les conditions qui ont été à la base de sa délivrance n’ont pas changé.

3. La délivrance d’un titre de voyage est soumise au paiement d’une taxe de EUR 2.- pour une durée de validité d’un
an, et de EUR 4.- pour une durée de validité de deux ans. Ces mêmes taux sont applicables pour les prolongations. 

Art. 4. Retrait et restitution

1. Le titre de voyage pour étrangers peut être retiré à son détenteur 

- lorsqu’il a été constaté que sa délivrance a eu lieu sur  base de fausses déclarations du titulaire;

- lorsque les faits énumérés à l’article 2. par. 2. ci-dessus viennent à la connaissance du Ministère des Affaires
Etrangères après la délivrance du titre de voyage pour étrangers;

- lorsque son titulaire a été condamné à une peine d’emprisonnement ferme d’un an ou plus;

- lorsque le Ministre compétent en matière d’entrée et de séjour au Luxembourg a signifié à l’intéressé un
ordre de quitter le territoire.
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2. Le titre de voyage pour étrangers devra être restitué au Ministère des Affaires Etrangères et de l’Immigration
- lorsqu’un passeport national a été délivré à son titulaire;
- lorsque le titulaire a pris résidence dans un autre pays;
- lorsque le titulaire a acquis la nationalité luxembourgeoise ou toute autre nationalité.

Art. 5. Dispositions générales
1. Le titulaire d’un titre de voyage pour étrangers reste soumis aux règles générales de la législation

luxembourgeoise régissant l’entrée, le séjour et l’admissibilité au travail des étrangers au Grand-Duché de Luxembourg.
2. Le titre de voyage pour étrangers est délivré pour permettre à son détenteur de se déplacer en dehors du

territoire luxembourgeois dans les pays qui ont reconnu ce titre de voyage pour l’entrée et le séjour sur leur territoire.
Il ne dispense pas du visa si celui-ci est requis.

3. Le titre de voyage permet seulement le retour au Grand-Duché dans la limite de la validité du permis de séjour
y apposée. Dans tous les cas, le retour au Grand-Duché n’est plus possible après un séjour de six mois consécutifs à
l’étranger, sauf dérogation spéciale accordée, avant le départ, par le Ministre ayant dans ses attributions l’entrée et le
séjour des étrangers sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

4. Le titre de voyage pour étrangers ne donne pas automatiquement droit à l’assistance consulaire des autorités
luxembourgeoises en cas de difficultés à l’étranger.

Art. 6. Notre Ministre des Affaires Etrangères et de l’Immigration est chargé de l’exécution du présent règlement
qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre des Affaires Etrangères Palais de Luxembourg, le 26 janvier 2005.
et de l’Immigration, Henri
Jean Asselborn
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Ministère des Affaires Etrangères
et de L’Immigration

Bureau des passeports

Demande d’un titre de voyage pour étrangers

Durée du titre de voyage 1 an 2 ans
Enfants âgés de moins de quinze ans à inscrire dans le titre de voyage et ayant la même nationalité que le titulaire

Nom Prénoms Date de naissance Sexe

Prière de vérifier soigneusement l'exactitude des données personnelles avant de signer.

Je déclare que les indications fournies sont correctes et complètes.
J’autorise le Ministère des Affaires étrangères et de l’Immigration à s'enquérir auprès de l'ambassade de mon
pays d'origine sur les raisons qui sont à la base du refus de la délivrance d'un passeport national ou, le cas
échéant, de la procédure de délivrance excessivement longue.
Je suis conscient que toute fausse déclaration entraînera le refus de ma demande ou le retrait du titre de
voyage si celui-ci a déjà été délivré.

Signature du demandeur
La signature ne doit pas sortir du cadre
tracé ni toucher les lignes de celui-ci

Signature d'un des parents ou
du tuteur légal pour enfants mineurs:

Pièces jointes à la demande 1
(à remplir par le Bureau des passeports.) 2.

3.
4.

Remarques éventuelles: (Case réservée au Bureau des passeports)

Nom: (Nom de jeune fille pour
Prénoms:

Lieu et pays de naissance: Date de naissance:

Domicile: Code postal: Localité:

Rue: Numéro:

Nationalité:

Taille: Couleur des Yeux: Sexe:

Luxembourg, le

Case réservée au Bureau des passeports

No du titre de voyage :

No du registre:

Photo récente de
4,5 x 3,5 cm de face
et sans chapeau la
hauteur de la tête
étant d'au moins de
2,5 cm.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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